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Décision n° 2016-735 DC du 4 août 2016

Loi organique relative à la nomination à la présidence du conseil
d'administration de l'Agence française pour la biodiversité

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI, le 21 juillet 2016, par le Premier ministre, sous le numéro
2016-735 DC, conformément aux articles 46, alinéa 5, et 61, alinéa 1er, de la Constitution, de la loi organique relative
à la nomination à la présidence du conseil d'administration de l'Agence française pour la biodiversité.

Au vu des textes suivants :
- la Constitution ;
- l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;
- la loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à l'application du cinquième alinéa de l'article 13 de la
Constitution ;
- la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages adoptée définitivement par le Parlement le 20
juillet 2016 ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 2016-737 DC du 28 juillet 2016 ;
Et après avoir entendu le rapporteur ;
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S'EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT :

1. La loi organique soumise à l'examen du Conseil constitutionnel comporte un article unique. Elle a été prise sur le
fondement de l'article 13 de la Constitution. Cette loi organique a été adoptée dans le respect des règles de procédure
prévues par les trois premiers alinéas de l'article 46 de la Constitution.

2. Selon le cinquième alinéa de l'article 13 de la Constitution : « Une loi organique détermine les emplois ou
fonctions, autres que ceux mentionnés au troisième alinéa, pour lesquels, en raison de leur importance pour la garantie
des droits et libertés ou la vie économique et sociale de la Nation, le pouvoir de nomination du Président de la
République s'exerce après avis public de la commission permanente compétente de chaque assemblée. Le Président de
la République ne peut procéder à une nomination lorsque l'addition des votes négatifs dans chaque commission
représente au moins trois cinquièmes des suffrages exprimés au sein des deux commissions. La loi détermine les
commissions permanentes compétentes selon les emplois ou fonctions concernés ». Le tableau annexé à la loi
organique du 23 juillet 2010 mentionnée ci-dessus fixe la liste des emplois et fonctions pour lesquels le pouvoir de
nomination du Président de la République s'exerce dans les conditions prévues par ce cinquième alinéa.
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3. Le 1° de l'article unique de la loi organique modifie ce tableau, en y ajoutant la présidence de l'agence française
pour la biodiversité, créée par la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages mentionnée
ci-dessus. Eu égard à son importance pour la vie économique et sociale de la Nation, cette fonction entre dans le
champ d'application du cinquième alinéa de l'article 13 de la Constitution.

4. Le 2° de l'article unique de la loi organique modifie la dénomination de l'ensemble des emplois et fonctions
mentionnés dans le même tableau, afin de ne plus les désigner par un terme masculin.

5. Les dispositions de la loi organique sont conformes à la Constitution.

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE :

Article 1er.- La loi organique relative à la nomination à la présidence du conseil d'administration de l'Agence française
pour la biodiversité est conforme à la Constitution.

Article 2.- Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 4 août 2016, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président,
Mmes Claire BAZY MALAURIE, Nicole BELLOUBET, MM. Michel CHARASSE, Valéry GISCARD d'ESTAING,
Jean-Jacques HYEST, Lionel JOSPIN, Mmes Corinne LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI et M. Michel PINAULT.
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